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La consultation de recherche “Activités d’experts et coopé-
rations interprofessionnelles…” propose comme champ
d’exploration et de recherche “l’entre deux” de la relation
d’expertise entre les maîtres d’ouvrage et les spécialistes,
experts en tous genres, que sont “les maîtres d’œuvre” ou
“les intervenants de l’AMO (Assistance à Maîtri s e
d’Ouvrage)”(architectes, ingénieries, programmistes, spécia-
listes des sciences sociales et juridiques, gestionnaires, spé-
cialistes de la communication, urbanistes, paysagistes) etc.,
etc.,etc .

La présente consultation s’intéresse donc à l’analyse des
dispositifs de coopération existant entre les spécialistes
qui interviennent auprès des maîtres d’ouvra ge. Ces dis-
positifs de travail sont polymorphes, ch a n geants et se
d é roulent à différents moments de la réalisation des pro-
jets arch i t e c t u raux et urbains. Les relations socio-tech-
niques qui se mettent en place à l’occasion de leur ge n è s e
ont déjà commencé à être étudiées notamment par le
P U CA1. La présente consultation élaborée par le secréta-
riat scientifique du réseau RAMAU2 pour le compte du
P U CA propose de pours u i v re l’investigation de ce ch a m p
de re ch e r che complexe.

C’est la raison pour laquelle le Plan Urbanisme
C o n s t r u c t i o n A r c h i t e c t u re à partir des réflexions de
R A M AU propose à l’ensemble des chercheurs et des
équipes de recherche intére s s é e s, qu’elles appar-
tiennent ou non au réseau RAMAU (cf. le para-
g raphe “Sélection des projets de re c h e r c h e ” ) , de se
c e n t rer part i c u l i è rement sur l’étude des dispositifs
d ’ ex p e rtises interd i s c i p l i n a i res (l’interpro f e s s i o n n a-
lité) activés à propos de la prog ra m m a t i o n , l a
c o n c e p t i o n , la réalisation de bâtiments ou d’aména-
gements urbains du plus simple au plus complexe.

Ces dispositifs de coopération variés mobilisent en gros les
mêmes catégories de spécialistes et des modes d’expertises
relativement proches. Ce constat justifie, à propos de la
construction ou de l’aménagement de l’espace, que l’on ne
fasse pas de distinction tranchée entre “maîtrise d’ouvrage
de bâtiment” et “maîtrise d’ouvrage urbaine” pour ce qui
concerne l’activation de ces dispositifs socio-techniques.

En effet, on considère (entre autres) que l’étude des
logiques traversant ces dispositifs portant sur des espaces
d’échelles variables constituent un révélateur privilégié
notamment des relations du politique à la production et à
la gestion de l’espace urbain, donc à la genèse de la ville.

Michel Bonnet
Responsable de la consultation de recherche au PUCA
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Préambule

Activités d’experts 
et coopérations interprofessionnelles

1.“La commande… de l’architecture à la ville”,ouvrage collectif sous la direction de Michel Bonnet,Viviane Claude, Michel Rubinstein.Collection
“Recherches” (PUCA,novembre 2001),Tome 1 et 2.
2.Réseau Activités et Métiers de l’Architecture et de l’Urbanisme, voir en annexe la présentation des activités de RAMAU.



Bien qu'il soit porteur d'une image de traditionalisme,
le secteur de la production du cadre bâti est sujet,
comme l'ensemble de l'activité économique, à des
mouvements qui questionnent fondamentalement ses
modes d'organisation : on peut penser, entre autres, à
l'exigence accrue de réactivité, aux dynamiques d'ex-
ternalisation de certaines fonctions, au mode de pro-
duction par projet,ou encore à la prise en compte des
nouvelles technologies de l'information.

Trois facteurs sont déterminants dans les processus
actuellement observables :
– tout d'abord, et au fur et à mesure que les fonctions
se complexifient, les frontières professionnelles se
déplacent, les marchés se redistribuent et les missions
se fragmentent.
– de ce fait,les tâches de coordination,les dispositifs de
coopération prennent de l'importance, au sein de la
maîtrise d'œuvre mais aussi à l'interface maîtrise
d'œuvre/maîtrise d'ouvrage.
– la relation de service traditionnelle entre client et
prestataires est remise en cause :les maîtres d'ouvrage
réagissent à l'augmentation de l'incertitude environnant
leur action en enrichissant leur expertise propre ou en
recourant à des consultants externes, faisant par là
émerger des nouveaux profils professionnels.

Cette évolution fragilise l'ensemble des classifications et
des référentiels conventionnels en matière d'expertise et
d'activité et appelle à une recomposition des savo i r s ,d e s
s avo i r- f a i re et des dispositifs d'action.Tout ceci conduit à
une remise en cause de la légitimité individuelle et col-
l e c t i ve des acteurs de ces milieux pro fessionnels et donc,
de la part de ces derniers, à des stratégies de labellisa-
tion et/ou de qualification qui devraient se déployer au
cours des années à ve n i r, dans un contexte d'ouve rt u re
accrue des fro n t i è res euro p é e n n e s .

Sur le thème des experts et des dispositifs de coopé-
ration interprofessionnelle, qui nous intéresse ici, les

connaissances et analyses dont on dispose, et qui pour
une large part sont issues de programmes de
recherche récents, peuvent être classées en deux
grandes catégories :
– une entrée privilégie les acteurs professionnels :indi-
vidus,groupes professionnels,organisations profession-
nelles,
– l'autre s'attache davantage aux modes opératoires et
aux relations interprofessionnelles auxquelles ils don-
nent lieu.

Les propositions soumises à cette consultation pour-
ront relever de l'une ou l'autre mais une priorité sera
accordée aux approches inter-professionnelles dans la
mesure où il apparaît que les enjeux actuels relèvent
moins des compétences prises isolément que de leur
mode d’articulation, de leur enchaînement et de leur
relation à la décision économique et politique.

En outre, un intérêt particulier sera accordé aux
ap p roches trans-nationales, notamment à l'échelle euro-
p é e n n e, visant à mettre en lumière tant les conve r g e n c e s
que les spécificités françaises des processus étudiés.

LES ACTEURS PR O F E S S I O N N E L S :
P RO F I L S , MODES D'EXERCICE,
DYNAMIQUES COLLECTIVES

Le champ de la production de l'espace bâti ou aménagé
rassemble des groupes pro fessionnels aux statuts
d i ve r s : autour des pro fessions réglementées, qui bénéfi-
cient d'un certain degré de protection mais sont toute-
fois traversées de nombreux conflits internes, g r av i t e n t
de nouveaux métiers, de nouveaux profils plus ou moins
engagés dans des stratégies de reconnaissance collective.
–  De quel ord re sont ces stratégies (labellisation ? quali-
f i c a t i o n ? cert i f i c a t i o n ?) et quels rap p o rts entre t i e n n e n t -
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elles avec les pouvoirs publics ? Sur quelles formes de
l o b bying s'ap p u i e n t - e l l e s , quelle audience ont-elles auprès
des praticiens, auprès des clients ? Quelles réperc u s s i o n s
ont-elles sur la structuration du milieu et l'organisation
du trav a i l ?
– Quel impact ont, sur ces milieux pro fessionnels plus
ou moins cristallisés, l ' o u ve rt u re des marchés et les
dispositions réglementaires résultant de l'unification
e u ro p é e n n e ?

Les milieux professionnels français en matière de pro-
duction de l'espace bâti ou aménagé sont caractérisés
par leur éclatement en de multiples structures de
petite taille : à quel modèle de l'entreprise ces struc-
tures se réfèrent-elles et de quelle culture gestionnaire
sont-elles porteuses ? Quelle place laissent-elles à l'in-
n ov a t i o n ? Quelle importance accordent-elles à la
“signature” individuelle ?

Le secteur de la maîtrise d'œuvre voit son domaine
d'action se diversifier : quels sont les transferts de com-
pétences actuellement à l'œuvre entre maîtrise
d'œuvre externe et maîtrise d'œuvre intégrée dans les
structures publiques ou privées de maîtrise d'ouvrage,
entre missions de conseil en amont, missions de
conception,missions de gestion voire d'exploitation ?

Plusieurs fo n c t i o n s , plusieurs groupes pro fe s s i o n n e l s , s u r
lesquels les connaissances sont plus rares (métiers de
l'urbanisme et de la ville, fonctions de l'assistance à maî-
trise d'ouvrage, e x p e rtises de l'interface) pourraient faire
p r i o r i t a i rement l’objet d’investigations ap p ro fo n d i e s .
Comment leur contenu et les fro n t i è res des missions
qu'ils revendiquent se définissent-ils ? Comment les
s avoirs et les savo i r- f a i re qui les fondent s'élabore n t - i l s ,s e
diffusent-ils et se légitiment-ils ? Dans quelles contiguïtés
(pour quels clients, avec quels part e n a i res en concur-
rence avec quels pro fessionnels) prennent-ils place ?

C O O P É R A TION 
I N T E R P R OFESSIONNELLE 
ET DISPOSITIFS P A RT E N A R I AU X

Les dispositifs de la coopération interpro fessionnelle telle
qu'elle agit au sein des milieux pro fessionnels qui nous
occupent ici sont mu l t i formes et, dans une large mesure,
peu connus tant des praticiens que des cherc h e u r s .N o u s
p roposons trois angles d'ap p roche dans cette matière :

– les cadres structurels de la coopération.
Quelle portée ont les cadres réglementaires (missions,
c o n t r a t s , re s p o n s a b i l i t é s , …) sur les modalités de la
c o o p é r a t i o n ? Comment les concurrences écono-
miques viennent-elles se combiner aux nécessités de la
coopération selon les types de marché (privés, p u b l i c s )
ou selon l'importance et la nature du produit (loge-
m e n t , i n d u s t r i e l - t e rt i a i re, é q u i p e m e n t , i n f r a s t r u c-
t u re, … ) ? Comment interviennent sur les modalités de
la coopération les référents culturels sous fo r m e
d ' i m a g e s , de positions re l a t i ve s , d'horizons d'attente ?

– une typologie des dispositifs de coopération
De l'intégration fonctionnelle à la coopération ponc-
tuelle d'entreprises co-contractantes en passant par la
chaîne de sous-traitance, ou encore par des fo r m e s
hybrides de ces diverses figure s , les dispositifs de coopé-
ration sont mu l t i p l e s . Il est intéressant de les identifier,
d'en analyser le fonctionnement et de s'interroger par
e xe m p l e, à leur pro p o s , sur leur pérennité ou encore
sur les modalités d'articulation des compétences et des
responsabilités individuelles qui y ont cours.

– l’impact des nouvelles technologies de communication sur
les coopérations.
Comment ces technologies décalent-elles les enjeux de
la coopération et le contenu-même des tâches parta-
gées? Quelles formes de savoir sollicitent-elles,quelles
formes de pouvoir génèrent-elles ?
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I N T R ODUCTION 

Le réseau RAMAU vise à développer la recherche et
l'information sur les activités et métiers de la concep-
tion des productions architecturales et urbaines. Il
regroupe des institutions, des chercheurs et des pro-
fessionnels dont l’objet est d’analyser les activités et
métiers de la conception des productions architectu-
rales et urbaines. Il privilégie la compréhension des
processus conduisant à la réalisation de constructions
ou d’espaces aménagés et étudie les positions et rôles
des acteurs qui y prennent part.
Cette consultation de recherche doit contribuer à ana-
lyser les transformations actuelles des activités de
conception (architecturale, urbaine, technique, pro-
grammatique, managériale) impliquées dans le champ
de l’aménagement, de l’architecture et de l’urbanisme.
Ces activités sont menées par des experts couvrant
toutes les séquences de production d’un espace : des
conseils initiés dans le cadre de la planification (urba-
nisme) et de l’aide à la décision (conseils de toutes
natures) en passant par sa conception architecturale et
technique et pouvant aller jusqu’à sa gestion.Il convient
d’appréhender la diversité des marchés concernés :
bâtiment dans ses multiples formes, infrastructure,
espaces publics urbains ou paysagers.

Face à un env i ronnement en mouve m e n t , il importe de
s u i v re les acteurs et formes d'organisation de ces acti-
v i t é s . Parmi les acteurs concernés, le rôle des pro fe s-
sionnels et des experts revêt une importance cruciale
dans le façonnage des villes, des bâtiments, des espaces
construits ou aménagés. Ces milieux3 p ro fe s s i o n n e l s
sont amenés à se saisir des tendances à l'œuvre dans

nos sociétés pour proposer des réponses spatiales et
c o n s t r u c t i ves qui les traduisent et les modèlent dans
le même temps. Leur rôle dans le jeu décisionnel
comme leur influence sur les résultats de l'action re n d
n é c e s s a i re l'étude de leurs compétences, de leur iden-
tité et de leur statut ainsi que celle de leurs modes
d'action et de leurs relations aux autres acteurs. C e t t e
consultation contribuera également à la connaissance
des modes d'action des experts dans nos sociétés
c o n t e m p o r a i n e s .

Une autre particularité des travaux engagés dans le
cadre du réseau RAMAU est une mise en perspective
européenne.Tous les pays de l’Europe de l’Ouest sont
confrontés à des problématiques proches voire iden-
tiques aux nôtres : adaptation aux évolutions des mar-
chés ; réorientation de l’offre des prestations tech-
niques pour y faire face (et donc remise en cause des
formations) ; gestion des effets des directives euro-
péennes sur l’organisation des pratiques profession-
nelles. Pourtant, chaque pays a produit historiquement
et culturellement des modalités originales d’exercice
des activités qui nous intéressent. L’analyse des conver-
gences et des singularités nationales est alors essen-
tielle pour tracer les évolutions contrastées d’un milieu
professionnel.

Une première partie aborde le renouvellement des
contextes d’action qui conditionnent en partie le rôle
des acteurs étudiés et les dispositifs dans lesquels ils
sont impliqués. La deuxième trace les principaux axes
d ’ i nve s t i g a t i o n s , objets de cette consultation de
recherche. La troisième présente quelques orientations
méthodologiques.
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3.Le terme de “milieu” est volontairement employé ici pour laisser davantage de marge à la définition des mouvements actuels.Il traduit deux
caractéristiques fondamentales : l’historicité de l’intervention de professionnels qui se sont positionnés dans un secteur d’activité (celui de la
conception et de la production spatiale et constructive pour être rapide) à partir de ce qu’on appelle en France les professions de la maîtrise
d’œuvre ; la multiplicité de ces formes d’inter ventions portées par des disciplines et des acteurs différenciés.



E TAT DES LIEUX :LE RENOUVELLE-
MENT DES CONTEXTES D’ACTION  

Transformations sociétales et experts 
de l’espace bâti et aménagé

En évoquant quelques grands thèmes de réflexion qui
concernent tous les secteurs d’activités et systèmes d’ex-
p e rt i s e, on re m a rquera leur corrélation avec ce qui se
passe en matière de production architecturale et urbaine.
Si le secteur de la production du cadre bâti a été long-
temps jugé perpétuer les vestiges et les résurgences de
systèmes anciens (corporations, petites entre p r i s e s , re l a-
tions paternalistes au trav a i l , relations pro fe s s i o n n e l l e s
faiblement structurées), les mouvements qui le trave r s e n t
actuellement sont similaires à ceux que l’on constate
pour d’autres secteurs.
Alors que l’activité économique a longtemps été fo n d é e
sur un paradigme de stabilité et de prévisibilité, elle s’ins-
crit aujourd’hui de plus en plus pro fondément dans la
mobilité et la réactivité. Les entreprises se re p r é s e n-
taient comme assez largement autodéterminées ; e l l e s
ont appris qu’elles sont de plus en plus interd é p e n d a n t e s
avec l’extérieur,qu’il s’agisse du marc h é ,des actionnaire s ,
des consommateurs,de l’env i ro n n e m e n t , vo i re du public.
Elles se sont aussi confrontées à un mode de travail par
projet. Travailler sous cette forme suppose ou induit
des dispositions cognitives ou des compétences à agir
dans des environnements incertains,à réagir progressi-
vement en temps réel, sous la contrainte des aléas et
de l'urgence, et à concevoir des adaptations straté-
giques. Cela suppose aussi une plus forte exigence
d'implication, d’initiative et de responsabilisation des
individus et des organisations qui y prennent part.
Dans le même temps, une tendance lourde conduit les
e n t reprises à se dégager des activités qui ne sont pas au
cœur de ce qu’elles identifient comme leur(s) métier(s).
L’externalisation (l’expulsion hors de l’entreprise d’acti-
vités) et l’o u t s o u r c i n g (le recours à des re s s o u rces exté-
r i e u res) sont deve nus des formes quasi imposées du
m a n a g e m e n t . De nouveaux rap p o rts de trav a i l , c e n t r é s
sur la mise en relation permanente et sur dive r s e s
formes de partenariat (sous-traitance, c o - d é ve l o p p e-
ment) se mettent en place.En partie c’est l’économie de
la confiance qui sécurise, stabilise le rap p o rt marc h a n d
et les relations entre part e n a i re s . Cela ne supprime pas
les rap p o rts hiérarchiques et la question de l'autorité,
cela met en évidence l’importance des relations per-
sonnelles et des modes de coopération.

Ces transformations sont soutenues par le développe-
ment des systèmes techniques aux performances et
aux potentialités sans cesse croissantes.Les techniques
de l’information et de la communication interviennent
sur les rapports sociaux, le travail et son organisation.
Des métiers apparaissent,d'autres connaissent de pro-
fondes mutations, d'autres encore disparaissent.

A l'issue de ce bref rap p e l , insistons sur ce qui est com-
mun à l’ensemble des systèmes de production actuels : i l s
imposent des adaptations aux fluctuations permanentes
de l’activité, ce qui fragilise et accélère l’obsolescence des
r é f é rentiels d’activités, des classifications conve n t i o n-
nelles et la définition des expert i s e s . Les enjeux dont il
est aujourd’hui question sont nommés flexibilité plutôt
que spécificité, compétence plutôt que qualification,
n é gociation plutôt que relations hiérarc h i q u e s .

Productions architecturales et urbaines :
recomposition des dispositifs

Les clients : incertitudes et maîtrise des risques

Les clients sont soumis à des incertitudes plus fortes
concernant la conception de leurs produits immobi-
liers.Le traitement des questions environnementales,la
flexibilité dans le temps des bâtiments ou des ouvrages,
l’intégration de services, la résolution de l’équation
technologie – usages, la réflexion sur la gestion et la
maintenance, l’insertion urbaine ou paysagère, sont des
aspects forts d’un renouvellement des produits immo-
biliers. La reconversion ou la réhabilitation favorisent
voire impulsent ce renouvellement des problématiques.

Le développement des partenariats et des dispositifs de
coordination et de médiation

Sur le re g i s t re des pro c é d u re s , les dispositifs d’inter-
vention multiplient les concertations et les transactions
e n t re un nombre de plus en plus élevé d’opérateurs.L e s
prises de décision sont collectives et les chaînes d’ac-
tion plus longues ; les projets se modifient régulière-
ment en fonction de l’avancée du travail des autre s
a c t e u r s ; chacun confronte son savoir singulier à des
s avoirs plus globaux. La politique de re n o u ve l l e m e n t
urbain engage des processus complexes d'interve n t i o n
du point de vue des acteurs et des dimensions (fo n-
c i è re s , é c o n o m i q u e s , sociales et spatiales) prises en
c o m p t e. C’est aussi le cas pour les infrastructures de
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4. Ces réflexions sont pour l’essentiel reprises dans les Cahiers RAMAU N°1, Organisations et compétences de la conception et de la maîtrise d’ou-
vrage en Europe , Éditions de La Villette, Juillet 2000,et dans les cahiers RAMAU N°2,Interprofessionnalité et action collective dans les métiers de la
conception urbaine et architecturale , 2001.



t r a n s p o rts et pour les projets industriels par rap p o rt
auxquels les collectivités publiques ont un droit de
re g a rd . C’est encore le cas de projets plus modestes qui
s ’ i n s è rent dans des tissus urbains à fo rtes contraintes.
Ceci conduit à instituer la négociation comme mode
d'action dans les relations entre les part e n a i re s .Ainsi on
o b s e rve l'importance des dispositifs de coordination et
le rôle stratégique du management de projet dans la
gestion de la complexité.

La fragmentation des missions et la complexité accrue des
fonctions

Si l’on considère les seules fonctions de conception et
de mise au point constructive, les groupes pro fe s s i o n n e l s
qui interviennent actuellement sur ce terrain sont l’ex-
p re s s i o n , à travers leur dive r s i t é , d’un fo rt niveau de
découpage des tâches et des missions. Par exemple pour
un programme simple de logement, au promoteur la
définition du produit immobilier. Aux arc h i t e c t e s , l a
conception du projet et sa traduction spatiale à plusieurs
moments de la pro d u c t i o n , de l’esquisse à l’av a n t - p ro j e t
d é t a i l l é .Aux ingénieurs et aux bureaux d’études, la tech-
nique et la mise au point de l’exécution. À l’économiste,
le contrôle de l’économie du pro j e t . On pourr a i t
détailler encore davantage ces grandes tâches et les écla-
ter en éléments de missions comme le fait la loi maîtrise
d’ouvrage publique (concevoir l’ouvrage, de l’esquisse à
l ’ e x é c u t i o n , f a i re réaliser l’ouvrage, s u p e rviser et coor-
donner les trav a u x … ) . On pourrait aussi ap p r é h e n d e r
cette complexité au travers des spécialités ou des disci-
plines mobilisées se multipliant au fil des réglementations
et des exigences de pro j e t : la sécurité, l ’ a c o u s t i q u e, l ’ e n-
v i ro n n e m e n t , l ’ é n e r g i e, la lumière. Cette fragmentation
p rend des formes différentes selon les types de pro d u c-
tion (commande publique/commande privée, l o g e-
ment/bâtiments tert i a i res et industriels/infrastructure s ) ;
e f fets contextuels dont il importe de tenir compte pour
identifier de manière spécifique la dynamique entre acti-
vités d’experts et contextes ou marchés d’interve n t i o n .

Le brouillage des frontières entre clients et experts indé-
pendants

La principale légitimité des experts de la conception
réside dans l'individualisation de leurs relations avec
leurs clients et dans la clarté de leur rôle de prestataire
externe par rapport à ceux-ci. On a tenté, en France,
dans le domaine de la commande publique notamment,
de délimiter clairement ce qui relève du client (défini-
tion de l’investissement, de la programmation, du
conseil) et ce qui doit être pris en charge par les pro-
fessions de la maîtrise d’œuvre sur le plan de la
conception architecturale, technique et constructive.

Mais cette césure est de moins en moins étanche et les
rôles des uns et des autres se superposent de plus en
plus souvent. Les mêmes acteurs professionnels peu-
vent se trouver en position de conseiller amont puis
être missionnés comme concepteurs sur diverses pres-
tations,ce que la réglementation française s’était effor-
cée d'éviter. Les clients mènent souvent au sein même
de leurs structures une partie ou une réplique des mis-
sions qu'ils confient à leurs prestataires.

Une r e fonte des espaces pr o fe s s i o n n e l s :
compétences et légitimités

E n f i n , on a longtemps pensé que le secteur de la maîtrise
d ' œ u v re se structurait essentiellement sur la base d’un
ajustement entre une fonction et une forme institution-
nalisée du métier ou de la pro fe s s i o n . La compétence
attestée par un diplôme imposait l’autorité d’un métier
sur un domaine d’activité. Or les fro n t i è res pro fe s s i o n-
nelles se déplacent au gré de l’évolution des pro d u i t s ,d e s
c o m m a n d e s , mais aussi des dynamiques pro p res aux
g roupes pro fessionnels et ceci dans les deux grands
champs d’intervention que sont l’urbanisme et le bâti-
m e n t .Tandis que s’opèrent des glissements de rôle entre
clients et pro fessionnels de la maîtrise d'œuvre, les diffé-
rents groupes pro fessionnels adoptent des stratégies de
spécialisation et de dive r s i f i c a t i o n . Ces processus s’opè-
rent dans la re c h e rche d’un équilibre,q u e l q u e fois contra-
d i c t o i re,e n t re la définition d’un cœur de métier et l’agré-
gation de spécialités techniques ou la gestion de nou-
velles positions. De fait, les espaces pro fessionnels tradi-
tionnels de pro fessions intervenant dans le secteur sont
remis en cause au prix d’adaptations des compétences ou
de créations de nouveaux métiers.

Le développement des partenariats 
et l'importance des coordinations 
et médiations

La complexité des processus et la fragmentation des
missions s'accompagnent de mouvements de re c o m p o-
sition des activités. Ils peuvent être appréhendés à part i r
des multiples formes de partenariats ou d'intégration qui
se nouent entre les acteurs, du côté des clients comme
du côté des pre s t a t a i re s .Ceci conduit à instituer la négo-
ciation comme mode d'action dans les relations entre
p a rt e n a i re s .
Parallèlement s'accentue le caractère stratégique des
dispositifs de coordination et du management de pro-
jet pour gérer la complexité. Celui-ci comporte des
enjeux en termes de performance mais aussi d'in-
fluence et de contrôle de portions ou de l'ensemble du
processus de conception et de production.
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AXES D’INVESTIGATION : E X P E RT S
ET DISPOSITIFS DE COOPÉRA T I O N

Plusieurs programmes de recherche5 ont permis de mieux
cerner l’évolution des systèmes de production de l’espace
bâti ou aménagé, les activités liées à la conception et à
l’aide à la décision,les professions qui y contribuent.
À partir de ces travaux,on peut esquisser deux entrées pos-
sibles : l'une qui part d’une problématique d’acteur (individu,
organisation, profession) ; l’autre qui s'attache aux méca-
nismes relationnels qui ajustent les multiples interventions
des uns et des autres.
Il apparaît que les compétences ne suffisent pas mais que
leur efficacité réside dans leur mode d’articulation, leur
enchaînement et leur relation à la décision politique d'amé-
n a gement ou d'inv e s t i s s e m e n t . L'évolution des acteurs
experts et l’organisation des dispositifs de production (déci-
sion et mise en œuvre) sont intimement liées mais les par-
tenariats, les complémentarités , les modes de coordination
requis pour gérer l’apport de cultures techniques et organi-
sationnelles en partie concurrentes constituent les clés pour
la compréhension des manières de produire de l’espace bâti
ou aménagé et des modes de formalisation et de circulation
des savoirs.

Les experts : profils, modes d’e xercice ,
dynamiques collectives

Statuts professionnels et stratégies collectives

Le secteur de la production de l'espace aménagé et bâti
est en partie structuré par la présence de professions
fortement identifiées. Celles-ci renvoient à l’existence
d’acteurs collectifs qui confèrent une légitimité aux
personnes possédant une formation identique et exer-
çant des activités similaires. En France , une profession
est d'autant plus forte qu'elle est réglementée (titre
protégé).Dans d’autres pays,des professions autorégu-
lées peuvent être très puissantes. De nombreux syndi-
cats de métiers réunissent une ou plusieurs expertises
sans avoir la protection, même partielle, que les archi-
tectes ont acquise en France (c'est par exemple le cas
de l’ingénierie indépendante).D’autres groupes profes-
sionnels encore s’efforcent de définir la légitimité de
leurs activités en créant leur propre label (urbanistes,
assistants à maître d’ouvrage). Chaque profession ou

métier a élargi son champ d’action, en fonction des
évolutions de la commande et des besoins, en créant
des savoirs singuliers.On a vu ainsi se multiplier les tra-
jectoires individuelles possibles dans le cadre de sys-
tèmes d’emplois et d’un marché du travail élargi et plus
complexe.

Exerçant majoritairement sous le statut de prestataire
indépendant,ces experts agissent souvent en de petites
unités, chacune détenant une part des savoirs ou
savoir-faire nécessaire à l’élaboration des projets.C’est
le modèle de l’entreprise individuelle : que l’on propose
une expertise de haut niveau ou des prestations issues
de la délégation de charges,le créateur de l’entreprise
est au cœur de la production.La recherche de perfor-
mances s’est traduite par une rationalisation des
méthodes de travail et de gestion tout en conservant
le cadre de la petite entreprise. C’est alors une organi-
sation entrepreneuriale qui se développe de manière
autonome ou dans le giron de grands groupes (filiales,
départements). Les grandes sociétés d’ingénierie pour
l’essentiel représentent des stratégies de firme.
D'autres formes d’exercice se situent soit au sein de
l’organisation du client, soit à l’autre bout de la chaîne
dans des entreprises de construction ou chez des
industriels de matériaux et de composants. Pour de
n o m b reuses pro fe s s i o n s , cette diversification des
modes d'exercice se traduit par une partition des rôles
professionnels et par l'émergence de formes originales
de production et de circulation des savoirs.

Il importe de mieux comprendre comment se rejouent
aujourd’hui les partages et les relations entre ces
experts issus souvent des mêmes formations, mais
exerçant leur art pour le compte de différents opéra-
teurs : des clients, des industriels, des promoteurs. Il
faut poursuivre l'étude du rôle de professionnels dans
ce que l’on appelle la maîtrise d’œuvre intégrée
publique ou privée pour saisir la dynamique qui s'ins-
talle entre les expertises extérieures, privées, et les
technostructures locales. En d’autres termes : quels
sont les transferts de compétences actuellement à
l'œuvre entre maîtrise d'œuvre externe et maîtrise
d'œuvre intégrée dans les structures publiques ou pri-
vées de maîtrise d'ouvrage, entre missions de conseil
en amont, missions de conception, missions de gestion
voire d'exploitation ?
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Le champ de la production de l'espace bâti ou aménagé
rassemble des groupes professionnels aux statuts divers :
autour des professions réglementées, qui bénéficient d'un
certain degré de protection mais sont toutefois traversées
de nombreux conflits internes, gravitent de nouveaux
métiers, de nouveaux profils plus ou moins engagés dans
des stratégies de reconnaissance collective .
– De quel ordre sont ces stratégies (labellisation? qualifica-
tion? certification ?) et quels rapports entretiennent-elles
avec les pouvoirs publics? Sur quelles formes de lobbying
s'appuient-elles, quelle audience ont-elles auprès des prati-
ciens, auprès des clients ? Quelles répercussions ont-elles
sur la structuration du milieu et l'organisation du travail ?
– Quel impact ont, sur ces milieux professionnels plus ou
moins structurés, l'ouverture des marchés et les dispositions
réglementaires résultant de l'unification européenne ?
Les milieux pro fessionnels français en matière de pro d u c t i o n
de l'espace bâti ou aménagé sont cara c t é risés par leur écl a-
tement en de multiples structures de petite taille : à quel
modèle de l'entre p rise ces structures se réfèrent-elles et de
quelle culture ge s t i o n n a i re sont-elles port e u s e s ? Quelle place
laissent-elles à l'innov a t i o n ? Quelle importance accord e n t -
elles à la “ s i g n a t u re ”i n d i v i d u e l l e ?

Socio-graphies de groupes professionnels
Une ap p roche catégorielle privilégiant les groupes pro-
fessionnels moins connus ou nouve a u x , donnerait une
m e i l l e u re lecture de la place et de l’influence des
e x p e rts dans les systèmes de production actuels. C e t t e
s o rte de socio-graphie pourrait faire un point sur la fo r-
mation (comment les systèmes de formation intègre n t
une re fonte de pro f i l s ) , l’identité pro fe s s i o n n e l l e, les par-
cours des personnes (ap p roches en termes de carr i è re s
et de biographies) et les structures spécifiques à un
sous-ensemble pro fe s s i o n n e l . Cette assise objective
aboutirait à la compréhension des mécanismes actuels
d ’ é volution des compétences ou des re g i s t res d’action
de ces pro fe s s i o n n e l s . Nous suggérons de centrer cette
ap p roche sur trois groupes de pro fessionnels port e u r s
d'enjeux déterminants : les pro fessionnels de l'urba-
nisme et de la ville, les métiers de conseil et d'assistance
à la maîtrise d'ouvrage, les métiers et expertises d'in-
t e r f a c e. Cette liste n’est pas exhaustive et il ap p a rt i e n t
aux auteurs des propositions d’identifier les catégo r i e s
d’acteurs qui leur semble pert i n e n t .

1.Les professionnels de l’urbanisme , de la ville
Les pro fessionnels de la ville,de l’urbanisme et de la pla-
nification urbaine méritent une attention singulière. L e s
s avoirs de ce domaine sont à la confluence de mu l t i p l e s
disciplines (arc h i t e c t u re, i n g é n i e r i e, g é o g r ap h i e, p ay s a-
g i s m e, sciences politiques, disciplines de la gestion et de
l ' o r g a n i s a t i o n , …) et conditions d’exe rcices (exe rc i c e
p r i v é , fonction publique d’État ou des collectivités

l o c a l e s , salariat au sein d’organismes parap u b l i c s ) .
E x p e rts publics ou privés, de la planification et du pro-
jet ajustent ou confrontent leurs compétences. On sait
qu'au cours de cette dernière décennie, il y a eu une
re fonte des pratiques dans ce domaine : les collectivités
t e rritoriales sont deve nues les pivots de leur action au
détriment de l’État ; la ville en tant qu’objet d’inve s t i g a-
tion s’est pro fondément transfo r m é e. Nous distinguons
ici les métiers du social (ou de l’économique,ou du poli-
tique) et du spatial trop souvent confondus dans les
métiers de la ville. Les politiques urbaines les associent
dans une vision globale de l’action publique, et la plupart
des décisions économiques, p o l i t i q u e s , s o c i o l o g i q u e s ,
ont une aire d’application terr i t o r i a l e, ou des incidences
sur le terr i t o i re.
Pour ce type d’expertises (différentes de celles qui ont
une fo rte dimension technique et spécialisée), on pour-
rait déterminer les contenus de savoirs en œuvre au
t r avers de la catégorisation des pro b l è m e s , d e s
réponses conceptuelles dans les projets et des instru-
mentations techniques utilisées. Est-ce la discipline
d’origine ou la culture du milieu qui en détermine prin-
cipalement le contenu ? Comment interagissent les
deux pour créer une culture et des savoirs part a g é s ?
Comment s’opèrent les transfe rts de savoirs entre ins-
titutions académiques (lieux d’ap p rentissage et de
re c h e rche) et secteurs opérationnels ?

2.Le conseil et l’assistance à maîtrise d’ouvra ge
Le développement de l’assistance et du conseil aux
clients est aussi à regarder de plus près. C’est un sec-
teur en pleine mutation où de nombreux métiers et
disciplines cohabitent voire s’affrontent pour se rap-
procher des besoins du client. Leur compétence se
base fréquemment sur des savoirs hybrides issus d’une
discipline originelle (architecture, ingénierie, sciences
humaines, management, finances …) et qui s’exerce
dans un cadre particulier d’activités.

3. Les métiers et expertises de l’interface
Tous les métiers et les fonctions de l’interface et spé-
cialistes de la médiation apparaissent comme des
figures professionnelles originales dans un secteur qui
jusqu’alors privilégiait la complémentarité d’expertise
ou le rôle prépondérant de l’une d’entre elles.Ils pren-
nent des formes différentes en fonction de leur disci-
pline d’origine, de leurs moments d’interve n t i o n
(amont au niveau des stratégies d’investissement, en
cours de conception ou de réalisation),de leurs struc-
tures d’appartenance et au final de leur champ d’inter-
vention. Cela concerne tout autant le passage de l’ur-
banisme de planification à l’urbanisme opérationnel que
la gestion des interfaces dans les projets de construc-
tion plus ciblés. Ou encore au niveau d’organisations
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émergent des profils professionnels singuliers chargés
d’établir et de contrôler les liens entre acteurs.

Cette analyse des interfaces est déjà engagée, il est à
poursuivre car la complexité des règles et des proces-
sus ne peut qu’encourager l'émergence de tels profils
et leur adaptation à de multiples situations de produc-
tion ou segments de marchés.

P l u s i e u rs fo n c t i o n s, p l u s i e u rs groupes pro fe s s i o n n e l s, s u r
lesquels les connaissances sont plus ra res (métiers de
l'urbanisme et de la ville, fonctions de l'assistance à maî-
t rise d'ouvra ge, e x p e rtises de l'interface) pourraient fa i re
p ri o ri t a i rement l’objet d’investigations appro fo n d i e s.
Comment leur contenu et les fro n t i è res des missions
qu'ils revendiquent se défi n i s s e n t - i l s ? Comment les
s a v o i rs et les savoir-fa i re qui les fondent s'élabore n t - i l s, s e
diffusent-ils et se légitiment-ils ? Dans quelles contiguïtés
(pour quels cl i e n t s, avec quels part e n a i res en concurre n c e
avec quels pro fessionnels) prennent-ils place ?

Coopération et dispositifs par t e n a r i a u x

L’une des caractéristiques fondamentales du secteur
est de mettre en œuvre des dispositifs de coopération
relativement complexes,dans le cadre de processus qui
impliquent de gérer l'apport contradictoire et conver-
gent de nombreux professionnels d'origine disciplinaire
singulière.
Beaucoup d’analystes se sont ainsi intéressés aux pro-
cessus et à la mise en relation entre acteurs dans des
configurations complexes. L’intérêt déclaré pour les
objets intermédiaires,les dispositifs de confiance et les
conventions en œuvre dans tout dispositif relationnel,
à la structuration des réseaux, au management, a mis
l’accent sur la nécessité de mieux comprendre ces
mécanismes de coopération. Des conceptualisations
(forum hybride, coopération concurrentielle, interpro-
fessionnalité, dispositifs, configurations) ont pu être
évoquées.

Les bases de la coopération

Les formes de coopération ont dans ce secteur une
base historique et culturelle dans le sens où se sont
sédimentées pro g re s s i vement des manières de faire qui
constituent autant de re p è res entre les acteurs. D e s
a c c o rds locaux ou plus généraux interpro fe s s i o n n e l s ,
des contrats et des conventions spécifient les configu-
rations de la coopération en fonction des savoirs tech-
n i q u e s , économiques ou sociaux part i c u l i e r s , de l'his-
t o i re de la division du travail et des partages de marc h é .

Les accords coexistent avec les conflits, les concurre n c e
et mettent en jeu divers types de régulation.
Une première est réglementaire. Elle spécifie plus ou
moins les rôles voire les marchés des uns et des autres
et ceci au niveau national comme au niveau européen.
La deuxième est liée aux marchés et à la position domi-
nante de certains professionnels ou de certains types
d'entreprises dans certains segments de marchés (pro-
duits) ou d’activités La troisième dimension est cultu-
relle et formalise des traditions d’interventions, des
perceptions de rôle, des images guides qui contribuent
à définir des positions, des attentes de rôle et des
structures de coopérations.

D é c rypter ces formes de régulation entre acteurs oblige
à se centrer sur les stratégies des organisations pro fe s-
s i o n n e l l e s , sur leurs négociations avec les autorités
publiques (administrations de tutelles), sur leur lobby i n g .
Dans d’autres secteurs, on parle de relations pro fe s s i o n-
nelles pour traduire cette manière de gérer les activités,
des emplois ou des politiques de formation (continu e ) .I l
y a une dynamique générale de structuration d’un sec-
teur d’activités, ici l’espace bâti et aménagé, dont il
i m p o rte de saisir les modalités. En d’autres termes, c o m-
ment s’opèrent par exemple les négociations et les arbi-
trages entre grands acteurs publics et privés d’un sec-
t e u r ? Comment certains aspects sont ignorés dans cer-
tains pays et mis sur l’agenda des négociations dans
d ’ a u t re s . D ’ a i l l e u r s , on voit aussi comment peuvent se
positionner de nouveaux arrivants soit au travers de
spécialités créées ou de la mise en œuvre d’organismes
régulateurs au niveau national vo i re international qui
identifient les savoirs et partagent les préro g a t i ves (les
Organismes Pro fessionnels de Qualification par
e xe m p l e ) . Quel est le poids réel des pro c é d u res de qua-
l i f i c a t i o n , de certification ou de normalisation dans l’or-
donnancement des savoirs d’expert s ?

Formes pratiques de la coopération et management

Il est rare qu’une seule unité organisationnelle (une
entreprise, une société,une institution) soit capable, du
moins en France, de mobiliser en son sein toutes les
spécialités, tous les experts requis dans la production
urbaine ou architecturale. Il se met en place ainsi
diverses chaînes professionnelles qui articulent de mul-
tiples experts et organisations. On peut déjà identifier
plusieurs types de mises en actions communes.
La plus classique est l’intégration fonctionnelle dans
une même structure de plusieurs services ou spéciali-
t é s . Une autre forme de travail en partenariat est la
création de réseaux entre plusieurs entités pro fe s s i o n-
n e l l e s , réseaux susceptibles de fournir une offre élargie
de services ou de l’élaborer (démarche pro a c t i ve ) .
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On parle d’entreprise virtuelle soutenue d’ailleurs par
le partage de nouveaux modes de communication (les
EDI,Internet).Une troisième se caractérise comme des
chaînes hiérarchiques centrées autour d’une organisa-
tion principale et faisant appel à des mu l t i p l e s
sous–traitants. Enfin, une quatrième forme de réunion
d’expertise est le montage composite. Forme la plus
pauvre et la plus aléatoire, elle est critiquée par les pro-
fessionnels. L’alternative ne se limite pas à l’intégration
fonctionnelle et à la coopération concurrentielle.
Les chaînes précédentes s’organisent en priorité chez
les prestataires de services externes pour mobiliser les
spécialistes adéquats sollicités par les clients. Pourtant,
on remarque que ces chaînes s'inscrivent pour partie
du côté des clients, décideurs ou maîtres d'ouvrage,
pour partie du côté des maîtres d'œuvre.

Une connaissance plus approfondie de ces chaînes per-
mettrait de décrypter leur efficacité en fonction des
situations de production. Comment dans de telles
chaînes s’articulent compétence individuelle et compé-
tence collective ? Quelle est leur pérennité ? Comment
les individus circulent-ils entre différentes structures et
modes d'exe rc i c e, au sein de différents types de
chaînes ? Comment s'opère l'accumulation et la trans-
mission de savoirs et d'expérience ?

Les dispositifs de coopération posent la question du
management,cruciale aux yeux de beaucoup d’acteurs.
Elle est plus complexe que ne le laisse supposer une
analogie avec ce qui se passe dans les systèmes indus-
triels (la situation d’intégration fonctionnelle est celle
qui s’en approcherait le plus). La question des écarts
entre cultures techniques et professionnelles, mais
aussi celle des ruptures de management entre les diffé-
rentes étapes d’une opération ou les ruptures de
niveau, se posent véritablement. La formation à cette
compétence n’est pas anodine : elle peut être pour par-
tie intégrée dans les compétences individuelles de cha-
cun et pour partie la propriété exclusive des profils
professionnels singuliers. Il y a là un champ d’explora-
tion à approfondir.

Développements technologiques et processus coopératifs

Au re g a rd des développements technologiques, ( i n fo r-
m a t i s a t i o n , p e r formance accrue des systèmes de com-
mu n i c a t i o n ) , les objets et les outils mobilisés ou pro-
duits par ces pro fessionnels ont tendance à pre n d re une
place plus fo rte dans la coordination ou à générer des
i n n ov a t i o n s . Ils contribuent également à faire évoluer les

chaînes pro fessionnelles et les positions et rap p o rts de
fo rce entre acteurs. La réflexion sur les instru-
mentations de la production d’expertises et de la
coopération prend des formes variées et conve r g e n t e s :
amélioration des commu n i c a t i o n s , c apitalisation des
i n formations (intelligence stockable, r é p é t i t i ve, ro u t i-
n i è re ) , d é veloppement de multiples mesure s , de pro t o-
types ou mises en œuvre de capacités de simu l a t i o n
p e r fo r m a n t e s ; création de systèmes expert s , d é ve l o p-
pement des objets intermédiaires support de coopéra-
t i o n . Cela pose des questions sur les mécanismes de
coopération engagés et le rôle que jouent ces techno-
logies non seulement sur les performances de la coor-
d i n a t i o n , mais aussi sur l’évolution des pro fe s s i o n n e l s
( c apacité cognitive ) .

Sens et légitimités de l'action 
et de l'expertise

Toute expertise et tout dispositif sont situés dans un
champ de forces sociales et culturelles qui les produit
et les légitime. Parallèlement, l'expertise est sollicitée
pour légitimer l'action publique ou privée.
On ne peut ignorer que les savoirs d’experts sont aussi
p o rteurs de visées sociales et politiques et qu’ils
n ’ é c h appent pas à la construction d’une légitimité. L e s
multiples controve r s e s , la médiatisation accrue, l ’ é m e r-
gence de plus en plus fréquente d’alternatives et de
c o n t re - e x p e rt i s e s , i n t e rrogent cette capacité des
s avoirs d’experts à s’imposer. Elle interroge également
sur leur rôle dans le champ de la négociation politique
et sociale.
On se rend compte que les champs d’expertises sont
t r aversés par de fo rtes oppositions y compris ceux qui
semblaient préservés au nom du caractère irréfutable de
leur scientificité. De même, on ne peut ignorer les liens
passés entre ces experts et des intérêts supérieurs tra-
duits par des liens d’ap p a rtenance ou de dépendance.D e
façon récurre n t e, l ' e x p e rtise publique est opposée à l'ex-
p e rtise privée comme l'expertise indépendante est
opposée à celle qui est intégrée dans des grands
g ro u p e s . Sans pour autant tomber dans des schémas
m é c a n i s t e s , il est important de bien sérier cette re l a t i o n
e x p e rtise – intérêts pour en saisir la légitimité et pour
c i rc o n s c r i re l’aire d’influence des types d’experts et de
s avo i r s . N’a-t-on pas seulement affaire à des légitimités
p a rtielles qui se cro i s e n t , liées à l’éclatement des
s avo i r s ? 
Comment jouent les légitimations croisées des experts
et des décideurs ?
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Les dispositifs et les processus sont dans le même état de
d evoir légitimer leur capacité à intégre r, à re l a ye r, à pro m o u-
v o i r, instrumenter ou au contra i re à sélectionner, à imposer
des points de vue.Toutes les productions arch i t e c t u rales et
urbaines posent ces questions dans un contexte de suri n fo r-
mation et de contestation, même très sélective, mais pour le
coup très expert e. Nous sommes loin des idéologies part i c i-
patives et pourtant on ne cesse de s’interroger sur la port é e
sociale et démocratique de nombre de processus de déve-
loppements urbains et de constructions. Et d’ailleurs, m ê m e
si on en démontre le bien-fo n d é , elles sont contestées au
nom d’une certaine opacité décisionnelle, mais encore dans
la capacité des experts à compre n d re toute la portée de
décisions qu’ils cautionnent. Sans doute faut-il y voir la per-
p é t u a t i o n , au moins dans le cas fra n ç a i s, d’un fossé entre ces
“ e x p e rts savants” et ces “ p ro fanes ignora n t s ” ?
Les dispositifs de la coopération interpro fessionnelle telle
qu'elle agit au sein des milieux pro fessionnels qui nous
occupent ici sont mu l t i formes et, dans une large mesure,
peu connus tant des praticiens que des ch e r ch e u rs. N o u s
p roposons trois types d’interrog a t i o n :
– les cadres structurels de la coopéra t i o n . Quelle portée ont
les cadres réglementaires (missions, c o n t ra t s, re s p o n s a b i l i-
t é s, …) sur les modalités de la coopéra t i o n ? Comment les
c o n c u r rences économiques viennent-elles se combiner aux
nécessités de la coopération selon les types de marché (pri-
v é s, publics) ou selon l'importance et la nature du pro d u i t
( l oge m e n t , i n d u s t ri e l - t e rt i a i re, é q u i p e m e n t , i n f ra s t r u c-
t u re, … ) ? Comment interviennent sur les modalités de la
c o o p é ration les référents culturels sous forme d'image s, d e
positions re l a t i v e s, d ' h o ri zons d'attente ?
– une typologie des dispositifs de coopération. De l'intégra-
tion fonctionnelle à la coopération ponctuelle d'entreprises
co-contractantes en passant par la chaîne de sous-trai-
tance, ou encore par des formes hybrides de ces diverses
figures, les dispositifs de coopération sont multiples. Il est
intéressant de les identifier, d'en analyser le fonctionnement
et de s'interroger par exemple, à leur propos, sur leur péren-
nité ou encore sur les modalités d'articulation des compé-
tences et des responsabilités individuelles qui y ont cours.
– l"impact des nouvelles technologies de communication sur
les coopérations . Comment ces technologies décalent-elles
les enjeux de la coopération et le contenu-même des tâches
partagées ? Quelles formes de savoir sollicitent-elles, quelles
formes de pouvoir génèrent-elles ?

SUGGESTIONS MÉTHODOLOGIQUES

Nous esquissons ici quelques principes ou indications
qui s’inscrivent dans la logique des réflexions engagées.
Elles ne ferment aucune possibilité.

Études de cas ou de situations : projets 
et segments de marché

Il est important de saisir les particularités des situa-
tions ou projets observés et de montrer en quoi elles
traduisent les mouvements,les catégories d’acteurs ou
les processus visés par le programme. Les éléments
présentés ici le sont à titre indicatif et ne prennent
notamment pas en charge les différences nationales.
Plusieurs problématiques actuelles révèlent de nouve a u x
aspects de conception ou de pro d u c t i o n : la mobilité,
l ’ e nv i ronnement et la durabilité, le devenir des ouvrages
et leur réhabilitation, la conception des espaces publics
u r b a i n s , le re n o u vellement urbain.

Sur un autre re g i s t re, il serait pertinent de mieux sérier
dans divers segments de marchés les doubles logiques
en œuvre dans la manière dont les experts agissent : l a
p roduction de série dans le cadre de filières organisées ;
la production de prototypes ou d’objets isolés même
s’ils incorporent des savoirs standardisés au travers de
ses composants. L’ i n n ovation et sa diffusion sont part i-
c u l i è rement intéressantes pour compre n d re les
moments de rupture, s o u rce de re n o u vellement et
d ’ a n t i c i p a t i o n . On sait que sur ce créneau ap p a r a i s s e n t
toujours des acteurs ou experts singuliers qui fo n t
école par la suite en cristallisant des formes de savo i r s .

C o n t e xtualiser et monter en généralité

Quelle que soit la méthode choisie, les cas ou les situa-
tions étudiés, il faut lier ces derniers à des probléma-
tiques générales qui justifient les cas ou les situations
retenus.Toutes les professions concernées par les acti-
vités de conception, les métiers de l’architecture et
l’urbanisme ou de la construction s’inscrivent dans une
histoire et une structuration de leurs secteurs d’activi-
tés. Même de manière partielle, ces déterminations
structurelles dans l’organisation des professions sont à
i n t é g rer pour asseoir une ap p roche comparative.
Certains pourront effectivement se référer directe-
ment à cet objectif à partir des travaux réalisés.

Dynamiques relationnelles et objets ou
espaces réalisés

Dans nombre de champs d’activités, on a souvent buté
sur les relations qui s’établissent entre les différe n t e s
configurations relationnelles à l'œuvre et les résultats
o b t e nus en termes d’objets ou d’espaces conçus. E n
g é n é r a l , ce sont des ap p roches lourdes et délicates en
temps puisque les projets peuvent s'échelonner sur plu-
sieurs années. Po u rt a n t , cette démarche est pert i n e n t e
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pour décoder, sur la base d’études de cas, les formes de
s avoirs mobilisés, incorporés dans les objets ou espaces
p roduits et négo c i é s . C’est une voie à poursuivre.

La connaissance des acteurs et des logiques de la pro-
duction architecturale et urbaine doit se développer en
cohérence avec celle des caractéristiques formelles,
esthétiques et pratiques, symboliques et sociales, des
objets ou espaces produits.Cette voie, souvent mise en
évidence, reste peu explorée et l'analyse des inter-rela-
tions entre les configurations d'acteurs d'une part et
les productions qui découlent de leur interaction
d'autre part reste embryonnaire. La question se pose
tant au niveau urbain,en termes de programmation,de
projet, de formes et d'esthétique urbaine, qu'au niveau
des typologies et des styles architecturaux. Cela sup-
pose bien sûr de dépasser l'opposition entre une
approche qui réduirait l'objet aux conditions sociales
de sa production6 et une approche intrinsèque de l'ob-
jet (dans sa forme, sa matérialité, son usage) qui serait
dans l'illusion et l'oubli de son origine7. Cette problé-
matique implique non seulement d'analyser les formes
d'expression contemporaine de la demande architectu-
rale et urbaine (préoccupations environnementales et
patrimoniales ; imposition progressive de la notion de
développement durable) mais aussi les transformations
progressives des objets au cours des processus de pro-
duction, de la commande, en passant par les phases de
conception et de réalisation, jusqu'à la réception. On
voit en effet comment la mise au point progressive des
projets est l'occasion de multiples ajustements qui
conditionnent en grande partie tant les formes que les
doctrines qui les justifient. On peut adopter par rap-
port aux processus de conception des objets architec-
turaux et urbains une méthode similaire à celle des
ethnologues et sociologues quand ils observent l'éla-
boration d'objets industriels ; ce sont des approches
lourdes dans la mesure où les projets,surtout quand ils
sont d'échelle urbaine, peuvent s'échelonner sur plu-
sieurs années, et délicates parce que le chercheur doit
se faire accepter dans le milieu qu'il observe. Mais cette
démarche est indispensable pour décoder, sur la base
d'études de cas, les formes de savoirs mobilisés,incor-
porés et négociés dans les objets ou espaces produits.

Les réponses doivent faire un point sur l’état d’avancement
des connaissances à propos des problématiques théoriques
ou dans le domaine empirique choisis. A cet égard les
concepts ou notions (professions, métier, compétence, pro-
cessus, dispositif, configuration…) prises en référence pour
analyser les réalités visées doivent être précisées. Elles doi-
vent montrer leur pertinence par rapport aux thèmes de la
consultation de recherche .
Pendant la durée du programme, des séminaires seront
régulièrement organisés en partenariat direct avec le
réseau RAMAU. Les équipes retenues s’engagent à y parti-
ciper. Les comptes rendus synthétiques de chaque séminaire
seront publiés au fur et à mesure de l’avancement des
séminaires. Le corpus ainsi constitué servira à définir une
stratégie de valorisation des résultats du programme.
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Composition et démarches attendues
des équipes de recherche

Cette consultation de re c h e rche s’adresse à des équipes
dont la composition pluridisciplinaire est fo rt e m e n t
encouragée (économistes, s o c i o l o g u e s , sciences de la
g e s t i o n , sciences politiques, a rc h i t e c t e s ,a m é n a g e u r s ,g é o-
g r ap h e s , p ro g r a m m i s t e s , u r b a n i s t e s , ingénieurs etc. ) .
Étant donné les dimensions européennes de certains des
p roblèmes abordés dans cette consultation, les équipes
de re c h e rche étrangères sont encouragées à répondre à
cette consultation pour autant que les questions abor-
dées permettent d’éclairer certains aspects significatifs
de la situation française. On encourage donc les équipes
françaises et étrangères à monter des partenariats scien-
tifiques de façon à développer de véritables dispositifs
d’études comparative s .
Même si ce n’est pas une obligation,une attention par-
ticulière sera accordée aux équipes de recherche
étrangères proposant des dispositifs partenariaux s’ap-
puyant déjà sur des sources de financements propres à
leur pays d’origine afin que les partenariats scienti-
fiques soient épaulés et renforcés par de véritables par-
tenariats institutionnels et financiers, quelle que soit
l’origine, publique ou privée, des fonds apportés.
Le rôle de chacun des intervenants dans la recherche
devra être clairement défini dans le dossier.
Les propositions de recherche doivent se positionner
par rapport aux thèmes de la consultation. Le décou-
page thématique proposé ne constitue pas un cadre de
référence unique, des analyses et des perspectives
transversales pourront être développées.
Les travaux monographiques devront être replacés par
rapport à une perspective plus large faisant apparaître
leur exemplarité vis à vis de processus ou de phéno-
mènes plus généraux.

Sélection des recherches

Conçue par le réseau RAMAU, cette consultation de
recherche est lancée à l’initiative du PUCA en direction
de toutes les équipes de recherche publiques ou pri-
vées (y compris les bureaux d’études et les diverses
équipes de consultants) qui bénéficient d’une expé-
rience dans les domaines convoqués par les thèmes de
la consultation.
– Un jury de sélection ad hoc sera constitué regroupant
des scientifiques,des responsables administratifs et des
acteurs opérationnels représentant ou non d’orga-
nismes professionnels.
– Les membres du secrétariat scientifique du réseau
R A M AU ne fe ront pas partie du jury de sélection, a f i n
d’ouvrir à tous les membres du réseau qui le souhaite-
r a i e n t , la possibilité de re c evoir un financement au même
t i t re et selon les mêmes conditions que les postulants
qui n’ap p a rtiennent pas à RAMAU.
– La procédure de classement sera la suivante : tous les
projets de recherche feront l’objet d’un préclassement
par deux experts du domaine choisis de façon à com-
biner des évaluations basées sur “l’excellence” (critères
académiques) d’une part et la “pertinence” (logique des
problèmes) d’autre part. Ce préclassement sera syn-
thétisé et présenté par des rapporteurs du PUCA au
jury. Ce dernier sera examiné par les membres du jury
qui établiront un classement des projets prioritaires
pour un financement éventuel par le PUCA notam-
ment.Les propositions feront donc toutes l’objet d’une
triple expertise au moins.

Pilota ge du pr ogramme de recherche

Le PUCA a confié à Véronique Biau de l’Ecole d’archi-
tecture de Paris Val-de-Seine et Guy Tapie de l’Ecole
d’architecture et du paysage de Bordeaux, tous deux
membres du secrétariat scientifique de RAMAU, la res-
ponsabilité de l’animation et de la coordination scienti-
fique du programme de recherche qui sera constitué à
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la suite du classement de priorités proposé par le jury.
O u t re l’établissement d’un bilan scientifique de la
c o n s u l t a t i o n , ils auront pour rôle d’animer le séminaire
d’accompagnement du programme (capitalisation et
synthèses part i e l l e s ) .Celui-ci sera orienté par l’exigence
de définir une stratégie de valorisation des résultats du
p rogramme afin de les transmettre aux membres de la
c o m munauté scientifique et surtout aux différe n t s
acteurs opérationnels (politiques, é c o n o m i q u e s , s o c i a u x
ou certains pro fessionnels – arc h i t e c t u re, a m é n a g e m e n t ,
ingénierie etc. ) .

Les équipes re t e nues s’engagent à participer à ces
réunions d’échange et de coordination qui visent à déve-
lopper convergence et synergie entre les différe n t e s
ap p ro c h e s .

Le séminaire de suivi permettra d’engager des
échanges entre les différentes équipes ainsi qu’un dia-
logue avec un premier cercle d’acteurs plus opération-
nels. Les séances du séminaire seront l’occasion de
confronter les méthodes,les problématiques et les pre-
miers résultats des investigations. Ce séminaire d’ac-
compagnement se déroulera une fois le programme
constitué et notifié aux équipes retenues, c’est-à-dire
au plus tôt à partir du début de l’année 2003.

Sans préjuger ni de son import a n c e, ni de son contenu ,
on peut estimer qu’il se déploiera durant les années
2003-2004 avec probablement une valorisation intermé-
d i a i re en 2004 et un colloque de valorisation “ g r a n d
public” en 2005. L’ensemble des manifestations effe c-
tuées en appui sur le réseau RAMAU, se réaliseront en
p a rtenariat avec les structures d’enseignement et de
re c h e rche des Ministères de l’Equipement (CSTB) et de
la Culture (Ecoles d’arc h i t e c t u re et préfiguration de la
Cité de l’arc h i t e c t u re et du patrimoine…).
Des publications individuelles et/ou collectives seront
établies compte tenu des impératifs de la valorisation
et de la qualité des productions obtenues.

L’équipe chargée de la mise en œuvre et du pilotage admi-
n i s t ratif et tech n i q u e de cette consultation se compose de :
– Michel Bonnet
PUCA
Tél : 01 40 81 24 80
Fax : 01 40 81 63 78
e-mail : michel.bonnet@equipement.gouv.fr
– Josette Marie-Jean-Robert
PUCA
Tél : 01 40 81 24 30
Fax : 01 40 81 63 78 
e-mail :josette.marie-jean-robert@equipement.gouv.fr

Le pilotage et l’animation scientifique du programme
seront assurés par :
– Véronique Biau
Ecole d’architecture de Paris-Val de Seine,
41, allée Le Corbusier
92023 Nanterre Cedex
Tél. : 01 47 76 52 52
e-mail : veronique.biau@paris-ladefense.archi.fr
– Guy Tapie
Ecole d’architecture et du paysage de Bordeaux
Domaine de Raba
33405 Talence Cedex
Tél. : 05 57 35 11 00
e-mail : guytapie@club-internet.fr

Planning et modalités des réponses

Le financement des projets sur l’année budgétaire 2002
conduit à fixer la limite d’envoi des propositions au

mardi 2 avril 2002
Les projets pourront être remis sur place à cette date.
Le jury de sélection des propositions se réunira à la fin
du premier semestre de 2002.

Etablissement des réponses

Les équipes intéressées par cette consultation feront
parvenir leur proposition en 15 exemplaires au :
Plan Urbanisme Construction Architecture/Ministère
de l’Equipement, des Transports et du Logement
Consultation “Activités d’experts et coopérations
interprofessionnelles”
Madame Josette Marie-Jean-Robert
Grande Arche de la Défense – Paroi Nord
92055 Paris La Défense Cedex

Les dossiers rédigés en français seront constitués au
format A4.Ils comprendront :

* Une fiche résumée volante (1 pa ge maximum)
portant :

– titre de la proposition
– référence au thème de la consultation,
– désignation et adresse de l’équipe candidate,
– nom, qualité, adresse postale et électronique, télé-

phone et fax du responsable mandataire de l’équipe,
– composition de (ou des) équipe (s) et qualité de ses

membres,
– objet de la proposition (résumé d’une dizaine de

lignes),
– durée de la recherche,
– estimation prévisionnelle du coût total du projet TTC
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* Une présentation de la recherche (10 pa ges
maximum) comprenant :

– la problématique de recherche proposée,
– son positionnement par rapport aux thèmes de la

consultation,
– la méthodologie et le déroulement envisagés pour le

travail,
– la durée et l’échéancier de la recherche,
– la nature des résultats escomptés,
– l’insertion éventuelle du projet dans un programme

scientifique,
– une bibliographie portant sur le sujet proposé.

* Un sous-dossier équipe précisant :
– le statut et la composition de l’équipe en indiquant

c l a i rement l’association éventuelle avec d’autre s
équipes,

– les noms, adresse postale et électronique, téléphone,
fax du responsable et des autres membres de
l’équipe,

– le temps de recherche effectif prévu pour chacun et
leur disponibilité,

– les références scientifiques succinctes des différents
membres de l’équipe (travaux et publications),

– la raison sociale, le statut juridique, les n° siren et sire t .

* Une estimation prévisionnelle du coût global
du budget (HT et TTC) et le montant en Eur o s
de l’aide demandée , avec un devis certifié confo r m e
à la comptabilité du mandadaire et un re l evé d’identité
b a n c a i re.

Le devis estimatif sur papier à entête de l’orga -
nisme contractant (calculé en Euros) a vec une
signature originale sera constitué comme suit :

1. Couts directs
Salaires (y compris les charges sociales) détaillant le
nombre de mois, le coût mensuel ou horaire et le
niveau de qualification des personnes à rémunérer.

2. Couts spécifiques
• Frais de missions (déplacements, séjours)
• Achat de petit matériel- documentation
• Frais de reprographie

3.Couts complémentaires
• Frais de gestion (% de 1+2)

Total H.T.
T.V.A. à 19,6 % (si assujetti)

Total T.T.C.

Avec la mention “Le présent devis est conforme à la
comptabilité analytique de mon étab l i s s e m e n t ” .

Signature du Directeur ou du Président
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P R É S E N T ATION DU RÉSEAU RAMAU

Depuis plusieurs années, des équipes de re c h e rches ont
d é veloppé leurs investigations sur de nombreux aspects
des activités et des métiers de la conception et de la
p roduction architecturales et urbaines. Ces travaux ont
été notamment soutenus dans le cadre des pro g r a m m e s
de re c h e rche du Plan Construction et A rc h i t e c t u re :
E u ro c o n c e p t i o n , E u ro p a n , maîtrises d'ouvrage, s é m i-
n a i res européens ou par celles du PIR-Villes et du Plan
U r b a i n . P a r a l l è l e m e n t , la Direction de l’Arc h i t e c t u re, e n
collaboration avec d'autres institutions, a récemment
engagé des opérations d’inve n t a i re et d’observation por-
tant sur les situations et les flux des pro fessionnels par-
ticipant des activités de conception et de pro d u c t i o n
a rc h i t e c t u r a l e s .
C’est dans ce contexte qu’a été créé en 1998 le réseau
RAMAU (Réseau Activités et Métiers de l’Architecture
et de l’Urbanisme), appuyé principalement par le Plan
Urbanisme Construction Architecture et par le Bureau
de la Recherche Architecturale et Urbaine (Ministère
de la Culture),et aussi par le Ministère de la recherche
et le Secrétariat d’Etat à l’industrie. C'est un réseau
habilité de la recherche architecturale et urbaine, dans
le cadre des procédures nationales d'évaluation de la
recherche architecturale.
RAMAU a l’ambition de concourir à la pérennité et au
développement du milieu de recherche qui s’est consti-
tué, et de créer un centre de ressources documen-
taires et d’échanges, notamment sur internet, pour
tous ceux qui, à un titre ou à un autre, dans les admi-
nistrations, les activités professionnelles, la recherche,
participent des réflexions et des actions de conception
et de production architecturales et urbanistiques en
France et en Europe.
La réponse favorable des milieux concernés à ces pro p o-
sitions s’est concrétisée lors de la journée de fo n d a t i o n
du réseau le 11 d é c e m b re 1998 qui a réuni 27 p e r s o n n e s
( p a rt e n a i res institutionnels et pro fe s s i o n n e l s ,c h e rc h e u r s )
et a permis de choisir les axes thématiques prioritaires et

d'organiser le travail des membres du réseau. Les pre-
m i è res re n c o n t res du réseau ont eu lieu les 27 et
2 8m a i 1999 et ont réuni 68 p e r s o n n e s . Les secondes, l e s
28 et 29 s e p t e m b re 2000 ont réuni 72 p e r s o n n e s .
Le réseau RAMAU rassemble actuellement, outre les
partenaires institutionnels et professionnels, une qua-
rantaine de personnes.Quatorze équipes de recherche
françaises (dont les UMR 7543,7544,5600 et plusieurs
laboratoires du CNRS) et sept équipes de recherche
européennes y sont présentes, ainsi que cinq bureaux
d’études privés. Environ 170 personnes ont participé
aux activités du réseau et sont tenues régulièrement
informées de toutes ses activités.

Contact :
Tête de réseau
LET, EAPLV
144, avenue de Flandre
75019 Paris
Tél. : (33) 01 53 72 84 64 et 65
E-mail : ramau@archi.fr
Internet : www.ramau.archi.fr

ORIGINE ET STRUCTURE 
DU RÉSEAU

En février 1998, les trois équipes de re c h e rche à l’initiative
du réseau (ARD, Ecole d’arc h i t e c t u re et du paysage de
B o rd e a u x , C R E S S AC, Ecole d’arc h i t e c t u re de Paris La
D é fense et LET, Ecole d’arc h i t e c t u re de Paris La V i l l e t t e )
ont proposé au Plan Construction et A rc h i t e c t u re et au
B u reau de la Recherche A rchitecturale un projet de
constitution d’un réseau de re c h e rche et d'info r m a t i o n
sur les activités et les métiers de la conception et de la
p roduction architecturales et urbaines.
Cette proposition visait (d’abord sur une base fran-
çaise à élargir rapidement à la dimension européenne),
trois objectifs fondateurs :
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• “ c o n fo rter la structuration et l’organisation, déjà avancées
mais encore fra g i l e s, d’un milieu de re ch e r che et donner
des conditions fa v o rable à la poursuite du travail engagé
dans ce domaine de re ch e r ch e ;

• “ a s s u rer les relations nécessaires entre les dispositifs d’info r-
mation et d’observation des activités et des métiers de l’ar-
ch i t e c t u re et de l’urbain mis en place par l’administration et
la communauté scientifique concernée ;

• “ former une unité de services documentaires et info r m a-
tionnels en direction des administrations (locales ou cen-
t ra l e s ) , des ch e r ch e u rs pro fessionnels et des pro fe s s i o n n e l s
engagés dans la conception et la production arch i t e c t u ra l e s
et urbaines”.

A la suite d’un certain nombre d’échanges, le Plan
Construction et Architecture ainsi que le Bureau de la
Recherche Architecturale, se sont engagés à le soutenir
et à aider sa mise en place et son développement.
Une structure de fonctionnement du réseau a été mise
en place au printemps 1998,composée de :
• Un secrétariat, formé par les trois équipes à l’origine

du réseau : ARD de l’Ecole d’Architecture et du
P aysage de Bord e a u x , C ressac-Louest de l’Ecole
d’Architecture de Paris La Défense et LET de celle de
Paris la Villette qui est tête du réseau8.

• Un conseil scientifique, composé de représentants
des organismes de tutelle , de scientifiques et de pro-
fessionnels ainsi que du secrétariat.

• Un collectif de chercheurs. Celui-ci n’est pas forma-
lisé, sa liste est appelée à croître avec le développe-
ment du réseau, et à associer des chercheurs étran-
gers de différents pays d’Europe.

Une première réunion de ces trois composantes, en
juin 1998,a fixé les principales orientations d’études et
d’actions à entreprendre.

F O N D ATION ET ÉLARGISSEMENT
DU RÉSEAU

La base première du réseau est constituée par les cher-
cheurs intéressés issus des équipes ayant participé aux
différentes actions de recherches lancées par le Plan
Construction et Architecture et soutenues par le
Bureau de la Recherche Architecturale dans le domaine
qui est le sien.

Si le démarrage du réseau a été annoncé à diverses
reprises dans des réunions de chercheurs,il n’a pas été
jusqu’ici l’objet d’une demande d'adhésion formelle
auprès des chercheurs de ces équipes qu’il est suscep-
tible d’intéresser.

La pre m i è re action organisée était destinée à la fo n d a -
tion officielle du réseau le 11 d é c e m b r e 1 9 9 8 l o r s
d'une journée inaugurale de travail avec les membres du
r é s e a u .
Cette action avait pour objectif de faire connaître
l’existence du réseau auprès de chercheurs a priori
concernés, de leur proposer une participation active à
la fondation et de commencer auprès d’eux un repé-
rage des acquis, des moyens d’information et de docu-
mentation disponible ainsi que des besoins en matière
de recherche et d'information.
Une trentaine d’équipes ayant participé aux actions de
recherche évoquées ci-dessus ont été invitées à parti-
ciper à la réunion de fondation du réseau. Un ques-
tionnaire leur a été adressé pour alimenter l'unité de
service documentaire sur internet.Par ailleurs,le travail
documentaire engagé a été poursuivi, afin de pouvoir
présenter et rendre aisément disponibles les résultats
de la recherche dans le domaine du réseau.

Dans un second temps,ce travail,dans sa triple dimen-
sion de repérage de l’existant,de recueil documentaire
et d’élargissement du réseau,a été poursuivi dans trois
directions :
• Auprès d’équipes et de chercheurs n’ayant pas jus-

qu’ici participé aux actions de recherches précédem-
ment évoquées,mais dont les thèmes et travaux inté-
ressent le domaine du réseau : c’est en particulier le
cas pour les chercheurs de disciplines peu touchées
par les actions du PUCA ou du BRA ; cela suppose
notamment une coopération de tous les membres du
réseau pour aller au-delà de leurs milieux habituels.

• Auprès d’équipes et de chercheurs d’autres pays
d’Europe : certains d’entre eux sont déjà connus pour
avoir collaboré avec des équipes françaises ; d’autres
sont à rencontrer afin de donner une assise moins
étroitement française au réseau.

• Auprès des professionnels du domaine et, notam-
ment, des différentes organisations et institutions qui
les réunissent.
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8.ARD : “Architecture, recherche, didactique”, équipe de recherche habilitée par le BRA, dirigé par Guy Tapie ; Cressac-Louest,“Centre de
recherche sur les sciences et les savoirs de l’architecture et de la conception”,équipe de recherche habilitée par le BRA et membre de l’Unité
Mixte de Recherche (CNRS,Université,Ecoles d’Architecture) : “Laboratoire des organisations urbaines : espaces,sociétés,temporalités”,dirigé
par Bernard Haumont ; LET :“Laboratoire espaces-travail”,laboratoire de recherche habilité par le BRA,dirigé par Thérèse Evette.



Le réseau s'est élargi au cours de l'année 1999 à l'oc-
casion des rencontres de mai 1999 et de la préparation
des rencontres de septembre 2000 et mars 2002.

É L A B O R A TION D’UN PR O G R A M M E
COLLECTIF D’ACTIONS DE
R E C H E R C H E S

RAMAU est avant tout un réseau de chercheurs. Sa
première priorité est donc de contribuer :

– à la construction d’un milieu de recherche à l’inté-
rieur duquel circulent informations thématiques et
intentions, ouvert aux préoccupations émanant des
acteurs sociaux, capable par ses débats d’induire des
orientations pouvant fonder un programme collectif
d’actions de recherches, puis – mais cela ne peut
venir qu’ensuite – de s’en approprier les résultats
dans des discussions qui nourrissent le travail de cha-
cun et favorisent des synthèses.

– à la diffusion des résultats de la re c h e rche auprès des
milieux pro fe s s i o n n e l s ,des organismes de formation et
des administrations et organismes publics concernés ;

– aux échanges entre les milieux de recherche publics
et privés dans le domaine.

Ceci a été développé au travers d'activités d'échange,
de réunions de travail et de séminaires en 1998-1999
et 2000 et le sera en 2002 dans une dimension plus
européeenne.

L’échange entre chercheurs est ouve rt aux pro fe s s i o n-
nels et se structure autour de deux types d’actions : p ro-
grammation de re c h e rc h e s ,c apitalisation et diffusion.C e s
deux types d’action sont pris en charge par des gro u p e s
de travail permanents sur les thèmes prioritaires définis
par le réseau.

P RO G R A M M A TION 
DE RECHERCHES

Année 1999
Plusieurs thèmes prioritaires sont ressortis des inter-
ventions et discussions de décembre 1998 :
– les noyaux de compétences et les processus de coor-

dination 
– La nouvelle situation européenne, comparaisons 
– La notion de service

Pour 1999,le travail a été engagé sur les deux premiers
thèmes :
– les compétences et les processus de coordination ou

de régulation pour l’ensemble de la chaîne productive
(de la conception à la gestion), dans la triple dimen-
sion architecturale, constructive, urbaine ;

– La question de l'intégration européenne et des com-
paraisons entre situations nationales.

Deux groupes de travail “Compétences” et “ E u ro p e ”
animés par le secrétariat du réseau ont été créés,r é u n i s-
sant des membres du réseau et d’autres part e n a i re s .
L'activité du réseau en 1999 (et notamment du secré-
tariat) a été consacrée également au développement
du centre de ressources (Unité de service) sur le site
internet de RAMAU en relation avec les membres du
réseau. La production d’information sur ce site, outre
le repérage des sources d’informations dans le
domaine du réseau, donne la priorité au traitement
d o c u m e n t a i re des thèmes des groupes de trav a i l
“Compétences” et “Europe”. Le site a été ouvert au
public en mai 1999.
Enfin, l’activité de l’année a renforcé les liens avec les
équipes européennes notamment en Grande-Bretagne.
Les pr e m i è r es r e n c o n t r es RAMAU “ O r g a n i -
sation et compétences de la conception et de la
maîtrise d’ouvra ge en Europe” ont eu lieu les 27
et 28 mai 1999 à l’Ecole d’architecture de Paris-La
Villette.

Le thème fédérateur issu des travaux de l'année 1999
est celui de l'interprofessionnalité,de ses conditions et
de son évolution en France et en Europe. Il a été traité
à partir des recherches et expériences de références
des membres du réseau, en faisant appel à d'autres
experts.

Année 2000
Les deuxièmes r e n c o n t r es du réseau sur
“ L’ i n t e r p ro f essionnalité” ont eu lieu les 28 et
2 9 s e p t e m b r e 2 0 0 0 à l’Ecole d'Arc h i t e c t u re de Paris-
La V i l l e t t e. Dans ce champ encore très vaste, ont été
p roposés trois re g roupements qui ont été travaillés en
ateliers pour la préparation des re n c o n t re s . Ce sont :

– Champ urbain/ champ Bâtiment,
– Les Partenariats,
– Les Services.

Les comptes rendus de ces trois ateliers ont permis
d ’ é l a b o rer le programme des journées de septembre
dont l’objectif était double. D’une part , il s’agissait de
p o u r s u i v re la dynamique de re n c o n t res interd i s c i p l i-
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n a i res et interpro fessionnelles qui sont une des raisons
d ’ ê t re du réseau en travaillant ensemble sur ces ques-
t i o n s .D ’ a u t re part , ce travail devait préparer une “p l a t e -
forme programmatique de r e c h e rc h e ” qui puisse
ê t re proposée à des organismes susceptibles de s’en sai-
sir et/ou de le financer en tout ou en part i e.Une réunion
t e nue en février avec des membres du Plan Urbanisme
Construction A rc h i t e c t u re et de la Direction de
l ’ A rc h i t e c t u re et du Patrimoine a précisé ce double
objectif et des conditions possibles pour l’atteindre.
Un appel à contribution a été envoyé à l'ensemble des
participants aux activités du réseau.Sur cette base trois
ateliers ont été organisés :
• Coopérations/coordinations
• Confiance et dispositifs de confiance
• Evolutions des compétences et des professions
Les rencontres ont réuni 24 communications émanant
des milieux scientifiques, professionnels et institution-
nels français et européens.

Année 2001
L'année 2001 a été consacrée, outre à l’élaboration de
la proposition de consultation de recherche soumise
au PUCA, à la préparation des troisièmes rencontres
du réseau.
Organisées en partenariat avec le CSTB, elles ont pour
thème les “P r ofils pr o fessionnels nouveaux ou en
é volution dans la commande, la conception ou la
réalisation des projets architecturaux et urbains
en Eur o p e ”
On s'intéresse à la façon dont de nouvelles demandes,
situations ou formes d'organisation de projet provo-
quent l'apparition de métiers nouveaux ou transfo r m e n t
les métiers traditionnels :

– Quels profils professionnels émergent au cours de
ces évolutions ?

– Comment les itinéraires ou les carrières ont-ils per-
mis de construire ou de transformer les profils pro-
fessionnels ?

– Comment les acteurs représentatifs de ces profils se
positionnent-ils par rapport aux autres acteurs pro-
fessionnels engagés dans les projets.

– Comment se concrétisent les partenariats,les coopé-
rations, les réseaux de relations mais aussi comment
se redéfinissent les concurrences ?

Le thème choisi pour les rencontres 2002 sera égale-
ment l'occasion :
– d'orienter ces rencontres sur des aspects plus opé-

rationnels, pour stimuler les échanges entre profes-
sionnels et chercheurs 

– d’accentuer les échanges avec d’autres équipes de
re c h e rche étrangères (Angleterre,D a n e m a r k ,A u t r i c h e,
S u i s s e, Po rt u g a l … )

Elles auront lieu les 21 et 22 mars 2002 au CSTB.

C A P I TA L I S A TION ET DIFFUSION

Le développement de l’unité de services

Création du site internet : w w w. r a m a u . a rc h i . f r
Après une enquête de besoins auprès des équipes de
recherche membres du réseau le site internet de
RAMAU présente les ressources suivantes :
• des sites documentaires et d’information (documen-

tation,sites de veille concernant les institutions ou les
professions) ;

• des sites concernant les activités et les métiers
(agences et bureaux d’architecture, acteurs du loge-
ment social, entreprises du Bâtiment, prestataires de
services,promoteurs, etc.) ;

• des sites concernant la recherche et la formation
(institutions universitaires, écoles, laboratoires de
recherches, bureaux d’études, formation profession-
nelle) ;

• des sites européens (pour l’instant en Allemagne,
Pays-Bas et Royaume Uni seulement).

Tout ceci est aujourd’hui en développement : des enri-
chissements seront apportés, des choix réalisés, de
nouvelles rubriques ouvertes.
Parallèlement, une autre tâche a été entreprise, d’ex-
ploitation des données bibliographiques dans une pers-
pective orientée par les thèmes du réseau.
Le programme de travail comporte notamment :
• l ’ ap p ro fondissement des re c h e rches de site, e n

France et en Europe ;
• l ’ avancement de l’étude d’analyse documentaire à par-

tir des notices re t e nues sur les thèmes prioritaires du
r é s e a u ;

• le développement du site notamment en direction
des sites européens.

Développement
A plus long terme, les mêmes préoccupations demeu-
reront.Pour pouvoir jouer son rôle, le site doit en effet
être sans cesse enrichi,réorganisé, rendu plus cohérent
avec les besoins des publics qu’il veut servir. En parti-
culier, et sans préjuger d’autres développements dont
l'évolution du réseau pourrait faire surgir la nécessité,
seront poursuivis :
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• la mise à jour des sites ;
• la veille scientifique ;
• l’exploitation de données bibliographiques de

diverses origines ;

• les échanges d’informations avec les institutions, les
chercheurs, les professionnels, les institutions de for-
mation ;

• la mise à jour d’un agenda d’événements concernant
le réseau, que ce soit directement ou de façon plus
lointaine.

Diffusion régulière des nouveautés du site
Le réseau diffuse par mail les nouveautés introduites
sur le site : annonces, informations et documents en
ligne communiqués par les membres, parutions liées
aux thèmes du réseau.

Les publications
– Cahiers RAMAU : publications des re n c o n t re s
annuelles du réseau aux éditions de La Villette :
– La première parution consacrée aux rencontres de

mai 1999 :Cahiers RAMAU n° 1, Organisations et com-
pétences de la conception et de la maîtrise d'ouvrage en
Europe, 2000

– La seconde consacrée aux rencontres de septembre
2000. Cahiers RAMAU n° 2 : Interprofessionnalité et
action collective dans les métiers de la conception, 2001

– Bulletin d’informations RAMA U : Page d’infor-
mation sur les activités RAMAU au fur et à mesure des
activités.

O R G A N I S A TION DU RÉSEAU

Elle est actuellement composée d'un secrétariat :
Véronique Biau, CRH-CRESSAC, Thérèse Evette, LET,
Bernard Haumont, CRH-CRESSAC, François Lautier,
LET, Guy Tapie, ARD, d'un conseil scientifique et d'un
collectif de chercheur. Le LET est tête de réseau (res-
ponsable Thérèse Evette et François Lautier).
Cette organisation est susceptible de modifications au
fur et à mesure du développement du réseau RAMAU
et de l’investissement progressif de personnes et
d’équipes.La composition du conseil scientifique a ainsi
légèrement évolué pour tenir compte de l'élargisse-
ment des domaines du réseau à l'ingénierie (parte-
naires institutionnels et représentants de la commu-
nauté scientifique).
La formalisation de l'organisation du réseau est en pro-
jet. Le dispositif des GIS ainsi que d'autres formules
sont en cours d'étude.

Le réseau RAMAU a différents types de partenaires :
– des partenaires institutionnels qui participent à son

financement : le Plan Urbanisme Construction
Architecture et la Direction de l’Architecture et du
Patrimoine ;

– des partenaires institutionnels qui ont apporté leur
soutien et leurs conseils à la création du réseau ou
qui l’ont rejoint lors des premières rencontres orga-
nisées en mai 1999 :

• le Ministère de la Recherche,
• le Ministère de l’industrie
• l ’ O b s e rv a t o i re de la fonction publique terr i t o r i a l e

– des partenaires privés, industriels ou association :
• GTM Construction
• Association A rc h i t e c t u re et Maîtres d’Ou-
vrage – AMO

L’ensemble de ces partenaires est représenté au sein
du Comité Scientifique.
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PLAN URBANISME CONSTRUCTION ARCHITECTURE
Grande Arche de la Défense – Paroi Nord
92055 La Défense Cedex
Téléphone : 01 40 81 24 30
Télécopie : 01 40 81 63 78

Atelier Qualité Urbaine et Architecturale

Consultation de recherche

Activités d’experts et coopérations interprofessionnelles 

Le Plan Urbanisme Construction Architecture, s’appuyant sur les réflexions
du réseau RAMAU propose à l’ensemble des chercheurs et des équipes de
recherche intéressées d’étudier les dispositifs d’expertises interdisciplinaires
( l ’ i n t e r p ro fessionnalité) activés à propos de la pro g r a m m a t i o n , la conception,
la réalisation de bâtiments ou d’aménagements urbains du plus simple au plus
complexe, selon deux axes thématiques prioritaires :

– les acteurs pro fe s s i o n n e l s : p ro f i l s , mode d’exe rc i c e, dynamiques collective s ;
– coopération interprofessionnelle et dispositifs partenariaux.

L’étude de ces dispositifs socio-techniques portant sur des espaces d’échelles
variables constitue un révélateur privilégié non seulement des enjeux et des dif-
ficultés pro p res à la coopération interpro fe s s i o n n e l l e, mais permet également
de mettre en évidence les relations du politique à la production et à la gestion
de l’espace urbain, donc à la genèse de la ville.

• Réponses reçues jusqu’au mardi 2 avril 2002 (dernier délai)
• Selection des propositions de recherche : juin 2002

Le texte de la consultation est consultable sur le site internet RAMAU :
www.ramau.archi.fr 
et sur celui du ministère de l’Équipement :
www.equipement.gouv.fr

Contact (PUCA) : josette Marie-Jean-Robert 
e-mail : Josette.Marie-Jean-Robert@equipement.gouv.fr

Ministère
de l’Équipement,
des Transports 
et du Logement 




